
Groupement paroissial de Saint Arnoult en Yvelines 

Liens fraternels N° 166 de février 2018 
 

É D I T O  
 

La Chandeleur et les Cendres 

En ce mois de février, deux fêtes de l’année liturgique attirent notre attention :                 

La Chandeleur et les Cendres. 

Tous les ans, nous fêtons le 2 février la Présentation de Jésus au Temple. Selon la loi de 

Moïse, quarante jours après la naissance, les parents accomplissent le rite de la 

purification et tout garçon premier né est consacré au Seigneur. 

Alors que Marie et Joseph appliquaient cette loi de Moïse (Luc 2, 22-32), le vieillard 

Syméon prononça le cantique que l’on prie tous les jours aux complies : « …mes yeux ont 

vu le salut… lumière qui se révèle aux  nations… ». C’est à partir de ce texte qu’on appelle 

ce jour « la fête de la Chandeleur ». 

De cet enfant, Syméon ajoute aussi : « Il est là pour la chute et pour le relèvement de 

beaucoup … et pour être un signe de contradiction… » Chaque jour nous pouvons 

constater combien ces paroles sont vraies encore aujourd’hui. 

Le mercredi des cendres, marquant le début du carême, tombe cette année le 14 février. 

Quarante jours de jeûne et de prière pour nous préparer à la célébration de la semaine 

sainte.  

Les quarante jours de carême nous rappellent les quarante jours de jeûne et de prière de 

Jésus après son baptême, avant de commencer sa vie publique. On retrouve plusieurs 

fois le nombre 40 dans la Bible, dont la lecture peut inspirer notre carême : 

- Quarante jours de purification de la Terre par le déluge. 

- Quarante jours de jeûne et de prière de Moïse au Sinaï pour recevoir les tables de la loi. 

- Quarante années de maturation du peuple d’Israël dans le désert pour atteindre la terre 

promise. 

- Quarante jours de voyage du prophète Élie à la montagne de l’Horeb où il a vécu une 

expérience forte avec le Seigneur… 

Je nous souhaite que Jésus soit la vraie lumière de notre vie et que le carême nous aide à 

convertir nos cœurs et à changer nos vies, pour vraiment rayonner de cette lumière de 

l’amour de Dieu autour de nous.  

Ciril Valant 
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É V É N E M E N T S  

Démarche communautaire de carême 

 

 

 

 

 

Prédication :  

- trois exhortations du Père Alain Rouël, prédicateur au foyer de charité de 
Poissy, auront lieu les lundi 19 mars, mardi 20 mars, mercredi 21 mars à 20h à 
l’église de Saint Arnoult 

Prière :  

- Chemin de croix tous les vendredis de carême à 15h à l’église de Saint Arnoult 

- Célébration pénitentielle le jeudi 22 mars à 20h30 à l’église de Saint Arnoult 

Partage : 

- Partage d’un bol de riz qui se fait dans chaque village du groupement 

paroissial. Il a lieu les vendredis soirs de carême à 19h : 

Date Village Lieu 

16 février La Celle les Bordes Salle municipale (foyer rural) 

23 février Ponthévrard Salle des fêtes 

2 mars Clairefontaine Presbytère  

9 mars Bullion Chez la famille DUC 

16 mars Longvilliers Salle communale (en face de la mairie) 

23 mars Saint Arnoult Salle paroissiale 

Toutes ces initiatives sont là pour soutenir vos démarches personnelles ! 

Père Jacques Noah Bikoe 

  

Voici les propositions à vivre en 

paroisse durant le temps de carême : 

 

Partage 

Prière 

Prédication 
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É V É N E M E N T S  

Sacrement d’onction des malades 

La maladie est une épreuve spirituelle, car elle provoque des ruptures multiples : 

rupture physique d’abord, puisque le malade fait l’expérience d’un corps qui ne lui obéit 

plus ; rupture psychologique souvent, car la maladie peut peser d’un poids insupportable 

sur l’équilibre de vie ; rupture sociale aussi car la maladie isole d’une bonne partie des 

relations que nous avons lorsque nous sommes en bonne santé ; rupture spirituelle enfin 

quand survient le désespoir et le sentiment d’être abandonné de Dieu. 

Le sacrement des malades est une authentique source de guérison, car il agit sur 

chacune de ces ruptures : au plan physique, le sacrement des malades est un rappel et 

comme une anticipation de la destinée de notre corps qui est de ressusciter, comme le 

Christ ; au plan psychologique, le sacrement des malades est souvent une source de 

réconfort et de paix ; au plan relationnel, ce sacrement remet le malade au cœur de la 

communauté, confirmant toute sa place dans l’Église ; au plan spirituel enfin, ce 

sacrement est un geste de consécration du malade, remis entre les mains de Dieu dans la 

confiance. 

Le sacrement des malades a longtemps été considéré comme réservé aux 

mourants. On l’appelait pour cela « l’extrême onction. » Il faut aujourd’hui le redécouvrir 

comme un don fait à toutes les personnes atteintes de maladies graves, ou devant toute 

épreuve de santé importante, même si le pronostic vital n’est pas immédiatement en jeu. 

Ce sacrement peut même être reçu plusieurs fois, lorsque la maladie s’aggrave, ou lors 

d’un autre accident sérieux de santé.  

La célébration de ce sacrement aura lieu lors de la messe de 11h à Saint Arnoult. 

 

Père Jacques Noah Bikoe 

Groupement paroissial de 
Saint Arnoult, Bullion, Clairefontaine, La Celle les Bordes, Longvilliers, 

Moutiers, Ponthévrard, Rochefort. 

Presbytère et salles paroissiales : 
81 rue Charles de Gaulle, 78730 Saint Arnoult en Yvelines 

Accueil : du lundi au samedi de 10h30 à 12h.  
Secrétariat : mardi, jeudi, vendredi de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 15h30 

: 01 30 41 20 20 

 : secretariat@paroissesaintarnoult.fr       Site: www.paroissesaintarnoult.fr 

https://webmail1m.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=48028&check=&SORTBY=1
http://www.paroissesaintarnoult.fr/


4 

V I E  P A S T O R A L E  

Éveil à la foi 

-  Rencontre spéciale « parents et enfants »  - dimanche 4 février de 15h30 à 

17h, à la salle paroissiale du presbytère de Saint Arnoult. L’objectif de cette 

rencontre est de permettre au Père Jacques et aux animatrices de rencontrer les 

parents des enfants de l’éveil à la foi et d’échanger avec eux. Des animations et 

des contes sont prévus pour les enfants et un goûter « chandeleur » clôturera ce 

convivial rendez-vous. 

-  Célébration des Cendres (sans eucharistie) - mercredi 14 février à 17h à 

l’église de Saint Arnoult, en présence des enfants du catéchisme. 

Contact : Stéphanie Caillard au 06 08 34 61 67 – jh.caillard@orange.fr 
 

En union avec le sanctuaire Notre-Dame de Montligeon, venez confier vos 

défunts en récitant le chapelet avec le groupe de prière "Notre Dame de la 

Miséricorde", le mardi 6 février à 18h dans l’église de Saint Arnoult. 
 

Espace Réflexion  

Mercredi 7 février, 20h30, salle paroissiale, presbytère de Saint Arnoult. 

Questions autour du chômage ; plus précisément : "Le chômage et nous". 

Contact : espacereflexion@free.fr 

 

Catéchisme 

Mercredi 14 février, célébration des Cendres (sans eucharistie) à 17h à l’église 

de Saint Arnoult. 

 

Catéchuménat 

Dimanche 18 février, à la collégiale Notre Dame de Mantes la Jolie : Appel décisif 

par Monseigneur Aumonier et inscription du nom sur le registre de l’Église pour 

Marie-Fatima Baucharel et tous les catéchumènes du diocèse qui seront baptisés 

lors de la vigile pascale, le samedi 31 mars.  

mailto:jh.caillard@orange.fr
mailto:espacereflexion@free.fr
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V I E  P A S T O R A L E  

Secours Catholique 

Très belle année à toutes et à tous.  

Tout d’abord un très grand merci pour ce magnifique panier, il a été remis à une famille 

en difficulté sur Saint Arnoult, cela a fait leur bonheur et ils sont très reconnaissants pour 

ce geste fraternel. 

Il est vrai que nous travaillons un peu dans l’ombre, mais nous sommes sur le terrain et 

vous avez besoin d’être informés sur nos actions. En voici un éventail : 

En 2017, nous avons effectué plusieurs accompagnements : 3 à l’hôpital / 5 au 

vestiaire/14 administratifs/25 visites à domicile, 23 colis alimentaires distribués et ceux 

en urgence ! 

Tous les vendredis aux Restos du Cœur, pendant la période hivernale et la période 

intermédiaire ; 2 jours par semaine, pendant l’année scolaire, des enfants ont bénéficié 

de soutien scolaire ; 1 jour par semaine de cours de français langue étrangère.  

Nous avons participé avec la Croix Rouge à la collecte des jouets mise en place par 

Laurent Meyer, agence immobilière sur la commune, au profit des enfants du Secours 

Catholique. 

Nous avons des réunions régulièrement pour faire le point en équipe, en délégation, en 

territoire, avec les travailleurs sociaux. Deux fois par mois, les jours de permanences, 

nous avons organisé des ateliers autour du fil, de très belles étoles, écharpes et châles 

ont été tricotées et offertes à des personnes en grande difficulté sur le territoire. Une à 

deux fois par mois, des ateliers créatifs adultes sont organisés à Ablis, récemment ce fut 

le jeudi 25 janvier 2018.  

Des ateliers enfants, toujours à Ablis, ont lieu pendant les vacances scolaires, le prochain 

a lieu le jeudi 1
er

 mars 2018 à 14h30, merci de vous inscrire avant le 18 février 2018. 

Je rappelle que ces ateliers sont gratuits et ouverts à tous, un covoiturage est possible, 

n’hésitez pas à me joindre au 06 48 00 75 04. 

Nous recherchons des bénévoles car notre mission c’est aussi d’être présents sur tous les 

clochers de la paroisse. Toute l’équipe est au service des plus démunis et elle agit avec 

eux.  

Merci d’être à nos côtés !         Marie Ange Bonneault : 06 48 00 75 04  
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V I E  P A S T O R A L E  

 

AGENDA 
 

- Samedi 3 février, 14h15, Résonances Bibliques, salle vitrée, St Arnoult. 
 

- Dimanche 4 février, 15h30-17h, éveil à la foi, rencontre spéciale « parents et 
enfants », grande salle paroissiale, St Arnoult. 

 

- Lundi 5 février, 14h15, Café Parole, salle vitrée, St Arnoult. 
 

- Mardi 6 février, 18h, chapelet pour les défunts, église de St Arnoult. 
 

- Mercredi 7 février, 20h30, groupe Espace Réflexion, salle paroissiale, 
St Arnoult. 

 

- Lundi 12 février, 9h30 ou samedi 17 février, 9h45, Groupe Bible « La famille 
d’Abraham »,  salle vitrée, St Arnoult.  

 

- Jeudi 1er mars, 14h30, ateliers enfants du Secours Catholique, presbytère 
d’Ablis. 

 
 

 

 

V I E  L I T U R G I Q U E  

Messes en semaine :  

Le mardi, le mercredi et le vendredi à 9h. 
Le jeudi à 18h, suivie d’une adoration et de confessions de 18h30 à 19h30. 
 

Permanence du Père Jacques Noah Bikoe : 

Le vendredi de 18h à 19h30 au presbytère de Saint Arnoult (sans RDV et hors 
vacances scolaires). 
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V I E  L I T U R G I Q U E  

CÉLÉBRATIONS AU MOIS DE FÉVRIER 

Samedi 03 fév. 18h Bullion  

Dimanche 04 fév. 
9h30 Clairefontaine  
11h Saint Arnoult  

 

Samedi 10 fév. 18h Longvilliers  

Dimanche 11 fév. 
9h30 La Celle les Bordes  

11h Saint Arnoult Onction des malades 

 

Mercredi 14 fév. 

11h Clairefontaine 

Mercredi des cendres 17h Saint Arnoult 

20h Saint Arnoult 
 

Samedi 17 fév. 18h Bullion 
1

er
 dimanche de carême 

Dimanche 18 fév. 
9h30 Clairefontaine 
11h Saint Arnoult 

 

Samedi 24 fév. 18h Longvilliers 
2

ème
 dimanche de carême 

Dimanche 25 fév. 
9h30 La Celle les Bordes 

11h Saint Arnoult 

BAPTÊME AU MOIS DE FÉVRIER 

Ayméric ALLAIN 18 février Saint Arnoult 

OBSÈQUES DU MOIS DE JANVIER 

Louis JAMMES 3 janvier Bullion 

Claudine GOUJJANE 12 janvier Saint Arnoult 

Danielle BOULBES 17 janvier Les Ulis 

Christian DUPEBE 18 janvier Saint Arnoult 

Anne-Marie CREMER 19 janvier Saint Arnoult 

Georgette VIALAR 22 janvier Saint Arnoult 
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T É M O I G N A G E  

Crèche de Noël 

Courant octobre, 330 SANTONS, figurines et animaux, ont quitté leur berceau provençal 
d'Aubagne pour venir en pèlerinage à Saint Arnoult. Chaleureusement accueillis par les 
familles arnolphiennes et celles des communes avoisinantes, ils se sont laissés adopter 
dans la joie et la frénésie de prendre des couleurs malgré le manque de soleil de notre 
région, car ils avaient très bien compris leur mission pastorale au sein de notre 
groupement paroissial. 

Une crèche réalisée par des bénévoles et entièrement constituée de décors faits main 
avec du matériel recyclé attendait les jolis santons qui sont venus l'animer et l'embellir 
un peu plus chaque semaine. 

Le ressenti général de cette belle réalisation collective fait chaud au cœur et peut se 
résumer ainsi : 
- le bonheur de passer du temps en famille pour peindre ces santons inconnus aux mille 
replis ; concertation sur les couleurs, comment peindre les petits détails, "oh comme 
c'est minutieux" ! 
Beaucoup ont avoué avoir "mis tout leur cœur" pour peindre le mieux possible ; 
- la joie de les avoir peints ; 
- le plaisir de les apporter dans l'église pour qu'ils trouvent leur place dans la crèche ; 
- ensuite, l'excitation de les retrouver dans le décor ; 
- et surtout, le plaisir et la satisfaction d'avoir participé à la réalisation de cette 
magnifique crèche inédite ; 
- enfin, le désir de renouveler cet événement. 

C'est donc grâce à vous tous, enfants, adultes, paroissiens, non paroissiens, que cette 
crèche collective a été un réel succès, que le défi des 221 santons vendus a été relevé et 
que vous en avez fait un véritable événement de partage et de fraternité dans la joie et la 
lumière de Noël. 

Un grand merci fraternel à vous tous et tout particulièrement à Katarina & Maximilien de 
La Celle les Bordes, à Michèle de Sonchamp, à Cristel de Rochefort, à Michèle & Sophie 
de Saint-Arnoult, aux commerçants qui ont participé à la vente, la boulangerie " La 
Fournée", la papeterie "l'Oiseau-Lyre", la pâtisserie Merrifield de Saint-Arnoult et la 
boulangerie "La Fournée" de Rochefort. 

Des talents se sont révélés, des familles sont en attente de santons pour Noël prochain, 
des désirs de participation sont déjà notés, alors il ne me reste plus qu'à vous souhaiter 
une très belle année pleine de petites et grandes joies dans l'attente de notre crèche 
2018 ! 
       Catherine Boyer Monot  

P.S. Les santons pourront réintégrer leurs familles d'adoption après le 4 février. 


